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«Puisez en vous pour embrasser l’humanité »
PRIX DE L’AVENIR PROFESSIONNEL  - Règlement du Concours
Préambule : 
Le Prix de L’Avenir Professionnel est l’opportunité pour les professionnels que nous sommes (ou avons étés) de mettre en valeur des formations qui nous font découvrir des jeunes pleins de talent et de courage dans des métiers valorisant le travail manuel et les nouvelles technologies, et  qui, le plus souvent, donnent accès à l’emploi.
Ces prix sont attribués à titre individuel ou éventuellement à un binôme et sur la base des prix remis par les clubs en 2011 - 2012. Par dérogation, les prix attribués par les clubs postérieurement au 10 juin 2011  pourront concourir au titre de l’année 2011 / 2012.
1 - PRIX DU CLUB
Le Prix de L’Avenir Professionnel est attribué conjointement au lauréat et au club qui le présente.
Le  prix est décerné à  un jeune candidat, en fin de cycle d’une formation suivie dans un établissement professionnel, un Lycée Professionnel, un CFA, un Centre de Formation d’Apprentis ou tout établissement en charge de former des Professionnels et dont le responsable d’établissement accepte d’organiser avec le Rotary Club local un concours entre les élèves d’une classe de leur fin de cycle de formation. 
Le partenariat « club - établissement formateur » est impératif.
Le Club constitue un jury, qui désigne le lauréat et lui remet le Prix de L’Avenir Professionnel.
L’organisation d’un Prix de L’Avenir Professionnel, c’est aussi une possibilité de rencontrer des responsables d’établissements, des professeurs dès la démarche initiale, ainsi que des professionnels de ces métiers. 
La remise de prix doit se faire avec une certaine solennité, non seulement en présence des personnes citées ci-dessus, mais aussi avec les parents des lauréats et des autres participants au concours. L’image du Rotary doit être présente, il faut aussi communiquer avec la presse locale, sans oublier la gazette et Le Rotarien.
2 - PRIX DU DISTRICT

Les Clubs qui ont décerné un Prix de L’Avenir Professionnel, proposent éventuellement leur lauréat au responsable du projet Prix du District, Jean Schmidt, R C Milly la Forêt et à Claude Desmet, R C Provins, responsable du Prix Avenir Professionnel, en leur envoyant le dossier complet du candidat :

· C.V., parcours scolaire et éventuellement stages.
· Informations sur sa réalisation ou sur sa création. (raison du choix, motivation, difficultés rencontrées, temps passé pour la réalisation du projet, etc …) avec un descriptif et si possible quelques photographies. 
· Le dossier comprendra aussi l’information locale faite par le club et la délibération du jury. 
· Le montant du prix.

Dossier à transmettre par mail : jm.schmidt@wanadoo.fr et claudedesmet@aol.com 
La date limite de présentation des dossiers est fixée au 29 mai 2012. 
Le jury, constitué de membres du projet Prix et de membres du Comité de District est chargé de distinguer  le meilleur travail et de nommer le lauréat. Il se réunira mi juin, lors du comité de district du 9 juin. L’examen s’effectue sur dossier complet suivant fiche jointe.
Un membre du jury n’aura pas droit de vote si son club présente un candidat
3 - ATTRIBUTION DU PRIX
Les candidats finalistes seront invités à participer à l’assemblée de district. Les lauréats recevront, des mains du Gouverneur Jean-Marie Poinsard, les Prix de L’avenir Professionnel, au cours de l’Assemblée de District du 23 juin 2012. Il est prévu un premier prix de 500 € ,un second de 300 € et un troisième de 200 €. Les autres sélectionnés recevront des lots offerts par les sponsors. 
